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En cas d'hospitalisation de plus de 72 heures, le résident conserve son logement et les 

jours absents sont décomptés de la redevance. En ce sens, une déduction sera faite de 

la redevance sous réserve d’un justificatif d’hospitalisation. 

Conformément à l’article R314-204 du Code de l’action sociale et des familles, le prix ou 

tarif journalier afférent à l’hébergement est, en cas d’absence de plus de 72 heures, 

minoré des charges variables relatives à la restauration et à l’hôtellerie (d’un montant fixé 

dans le règlement départemental d’aide sociale). 

Pour les absences de plus de 72 heures pour cause d’hospitalisation, le prix ou tarif 

journalier afférent à l’hébergement est désormais explicitement minoré de l’intégralité du 

montant du forfait hospitalier (fixé par arrêté interministériel) » 
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